SOUTENANCE DE THESE
Vous arrivez à l’aboutissement de votre cycle de recherche en doctorat. Cette soutenance n’est possible que si vous avez validé les modules dispensés par votre Ecole Doctorale de rattachement. 
L’autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le Chef d’Etablissement (le Président de l’Université Paul Verlaine-Metz) après avis du Directeur de l’Ecole Doctorale et sur proposition de votre Directeur de Thèse. 
Arrêté du 07 Août 2006 – Article 18 : L'autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d'établissement, après avis du directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse. Les travaux du candidat sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs désignés par le chef d'établissement, habilités à diriger des recherches ou appartenant à l'une des catégories visées à l'article 17 ci-dessus, sur proposition du directeur de l'école doctorale, après avis du directeur de thèse.)
Respectez le délai de 10 semaines minimum avant la soutenance
pour déposer le formulaire de demande de soutenance
Attention : 
Il appartient au doctorant de s’assurer du suivi de chaque étape de la procédure administrative.
Composition du Jury
Arrêté du 07 Août 2006 – Article19 : Le jury de thèse est désigné par le chef d'établissement après avis du directeur de l'école doctorale et du directeur de thèse. Le nombre des membres du jury est compris entre 3 et 8. Il est composé au moins pour moitié de personnalités françaises ou étrangères, extérieures à l'école doctorale et à l'établissement d'inscription du candidat et choisies en raison de leur compétence scientifique, sous réserve des dispositions relatives à la cotutelle internationale de thèse. 
La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés au sens des dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil national des universités ou d’enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère chargé de l’enseignement supérieur 
Pour les cotutelles, il doit y avoir un équilibre entre les établissements partenaires. La composition du jury doit être validée par l’établissement partenaire.

Déroulement de la procédure
1) Retirer le dossier complet de demande de soutenance auprès du BVD ou téléchargez le sur le site internet : www.univ-metz.fr (Rubrique/Recherche/BVD). 

2) Faites signer ces formulaires par votre directeur de thèse et de laboratoire .

3) Déposez ou envoyez les formulaires signés au BVD qui se chargera de vérifier la conformité au texte (arrêté du 07/08/2006) de la proposition de rapporteurs et de la composition du jury. 
4) A ce stade, pensez à : - réserver une salle ou un amphi pour votre soutenance.
                                           - envoyer votre thèse aux rapporteurs et membres du jury
5) Le BVD se chargera d’envoyer votre demande de soutenance à l’école doctorale pour avis.
6)  Si l’avis est positif : le BVD établit l’arrêté nommant les rapporteurs.
7) Trois semaines avant la soutenance, le BVD réceptionne les rapports des rapporteurs et les envoie à l’école doctorale afin d’obtenir l’autorisation de soutenance. 
8) Vous devez alors déposer au BVD votre thèse provisoire (sous forme électronique) ainsi que l’autorisation de publication dans la presse locale.
9) Une fois l’autorisation de soutenir accordée par l’école doctorale, le Président de l’université autorise la soutenance et les convocations aux membres du jury et à vous-même sont envoyées par le BVD rapports établis par les deux rapporteurs 15 jours avant la soutenance. Vous serez alors également destinataires des rapports sur votre thèse établis par les rapporteurs.

10)  Votre avis de soutenance sera mis en ligne sur internet, envoyé à l’UFR pour large diffusion et affiché au BVD.

11) Quelques jours après votre soutenance, un « avis de thèse soutenue » sera publié dans le journal local « Le Républicain Lorrain », si vous en avez donné l’autorisation au préalable.

Une invitation à la remise des diplômes de Docteur vous sera envoyée pour participer à la cérémonie officielle de rentrée des Universités lorraines début octobre.

IMPORTANT
Dans les 15 jours suivant la soutenance pour des corrections mineures, et 90 jours pour des corrections majeures suggérées au cours de la soutenance par le jury :

Vous transmettrez au BVD : 

Deux exemplaires papiers de votre thèse corrigée + la version électronique intégrale de celle-ci sur CD 

Deux exemplaires du formulaires Enregistrement de thèse soutenue signés

Trois exemplaires du contrat de diffusion électronique des thèses
Le formulaire d’autorisation de diffusion sur internet signé
Vos contacts au BVD :

ATTONATY Marie-Agnès : thèses Sciences Humaines et Arts sauf laboratoire CREM

LEBRETON Stéphane : thèses sciences exactes sauf Ecole Doctorale SESAMES

VITRY Isabelle : thèses Lettres et langues, droit, économie, gestion

ZIEGLER Laurette : thèses laboratoire CREM et Ecole Doctorale SESAMES

Adresse : Université Paul Verlaine Metz - Maison de l’Université (présidence/rez-de-chaussée), Ile du Saulcy, BP 80 794, 57012 Metz Cedex 1

Téléphone : +33 (0)3 87 54 72 00

e-mail : bvb@univ-metz.fr
horaires d’ouverture au public : 9h/12h00 – 13h30/16h30 du lundi au vendredi

